
Conseil d'administration
du Parc National de la Guadeloupe 

Le conseil d'administration du Parc national de la Guadeloupe se réunira 
vendredi 24 juin 2016. Vous êtes conviés au siège de l'établissement à Montéran –
Saint-Claude à partir de 10 heures.  

Les points suivants sont à l'ordre du jour     :

1- Approbation du procès-verbal du conseil d'administration du 26 février 2016 ;

2- Budget rectification n°2 du budget 2016 ;

3- Présentation du rapport d'activités 2015 ;

4- Renouvellement du contrat de concession "DSP/site du Carbet" ;

5- Convention de partenariat pour le PDIPR avec le Conseil Départemental ;

6- Nomination d'un administrateur à l'association MaB France ;

7- Point d'information sur le projet de réintroduction du lamantin ;

8- Point d'information sur la signature de la convention relative à la charte de territoire et à la 
marque « Esprit Parc » ;

9- Demande de subvention de l'amicale des personnels du parc national de la Guadeloupe ;

10- Questions diverses.

Le Président du Conseil d'administration, Monsieur Ferdy Louisy mettra l'accent  sur la 
convention de partenariat pour le PDIPR (Plan départemental des itinéraires de promenade 
et de randonnée) entre le parc national de la Guadeloupe et le Conseil Départemental pour 
centraliser, mutualiser et diffuser des informations sur l'ensemble des itinéraires de l'archipel. 
aux randonneurs grâce à un outil unique « Rando Guadeloupe ».

Le rapport d'activités de l'année 2015 du parc national de la Guadeloupe fera également 
l'objet d'une attention particulière au cours de ces travaux..
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